
Bienvenue
Merci	pour	votre	présence

Assemblée	Générale	Ordinaire	et	Extraordinaire	de	l’Association	des	Amis	
de	la	Montagne	de	Lure

Conférence	débat	par	Gilles	Berhault
Perdus	dans	les	transitions,	qu'elles	soient	énergétiques,	économiques,	
sociétales	et	écologiques	:	comment	agir	et	choisir	?

Verre	de	l’amitié	et	dédicace

Les	Amis	de	la	Montagne	de	Lure



ASSEMBLEE	GENERALE	ORDINAIRE
o Rapport d'activité de l'exercice clos le 31 décembre 2018
o Rapport financier de l'exercice clos le 31 décembre 2018
o Ratification des modifications d'administrateurs en cours d'exercice
o Nomination de nouveaux administrateurs

ASSEMBLEE	GENERALE	EXTRAORDINAIRE
oModification des statuts

o Présentation des perspectives pour 2019
oQuestions	diverses
!	
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Dans	les	Alpes	de	Haute-Provence,	les	services	de	l’État	promeuvent	un	
développement	des	projets	photovoltaïques	respectueux	de	
l’environnement	et	du	cadre	de	vie.
Direction	Départementale	des	Territoires	04	– Juin	2018

Dans	le	silence	et	la	pureté	d’ici	où	rien	ne	se	mêle,	on	entend	le	
grondement	de	l’histoire
Jean	Giono,	Provence



Dans les Alpes de Haute-Provence, les services de l’État promeuvent un développement des projets photovoltaïques
respectueux de l’environnement et du cadre de vie.

Ainsi, les principes suivants doivent guider les collectivités et les porteurs de projet dans les choix d’implantation des centrales
photovoltaïques au sol :

1 - les sites anthropisés et dégradés sont des terrains privilégiés pour l’implantation de nouvelles centrales ;

2 - les terres mécanisables par l’agriculture sont à protéger ;

3 - les espaces boisés présentant un fort enjeu forestier sont à protéger ;

4 - les espaces et sites naturels remarquables sont à protéger ;

5 - les terrains exposés à des risques naturels forts et très forts sont à proscrire ;

6 - le développement des champs photovoltaïques doit être cohérent avec le projet paysager du territoire.

Guide de recommandations à destination des porteurs de projet de photovoltaïques au sol
Direction Départementale des Territoires –Juin 2018







Administrateurs

Antoine	Bernheim
Richard	Collin
Dominique	Deschamps
Karine	Giraudet
Patrick	Koeltz
Catherine	Lorfeuvre
Angeline	Nkouma
Hélène	Merle
Jean	Luc	Rich
Michel	Rondet
Isabelle	de	Rouville



Ajouts	de	quatre	mots	au	paragraphe	3	de	l'article	2	‘’Objet-But-Moyen’’	qui	énonce	les	buts	de	
l'association :

L’Association « LES AMIS DE LA MONTAGNE DE LURE » se donne pour but de protéger et
promouvoir ce lieu « emblématique » de la Haute Provence, ses paysages, sa faune, sa flore,
son urbanisme, son cadre de vie son patrimoine architectural, culturel et historique qui font
partie du « patrimoine commun » (conformément à la Convention européenne du paysage).

Ajouts	de	quatre	mots	au	paragraphe	4	de	l'article	2	‘’Objet-But-Moyen’’	qui	énonce	les	buts	de	
l'association :

L’Association « LES AMIS DE LA MONTAGNE DE LURE » entend à cet effet mener toutes actions
utiles : conférences, publications, concertation avec les autorités publiques, coopération avec
les associations de défense de l’environnement et, si nécessaire, actions judiciaires notamment
à l’encontre des projets d’occupation ou d’aménagement du sol (constructions et autres) qui
portent atteinte au Massif de la Montagne de Lure et au Plateau d’Albion



Et	demain?
Perspectives	2019



Merci	à	tous	
Notre	planète	est	un	bien	commun

Protégeons	la



Conférence	débat	par	Gilles	Berhault

Perdu	dans	les	transitions,	qu'elles	soient	
énergétiques,	économiques,	sociétales	et	

écologiques	:	
comment	agir	et	choisir	?


